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DÉBATS & OPINIONS

Bruxelles,
Zinneke District

F
iscalité fiction ou
vraie solution?
L’idée de
Bruxelles, district
européen, n’est pas
neuve. Elle s’ins-
pire, bien entendu,

du District de Columbia, qui hé-
berge la capitale fédérale des
Etats-Unis, Washington. Le Dis-

trict de Columbia ne fait partie
d’aucun des États fédérés et son
territoire a été prélevé sur les
États voisins du Maryland et de la
Virginie. Administrée directe-
ment par le gouvernement fédé-
ral, la ville de Washington bénéfi-
cie cependant d’une grande
autonomie de gestion.

Le premier homme politique à
avoir lancé cette idée est sans
doute le socialiste Louis Tobback
en 1997. Depuis lors, elle refait pé-
riodiquement surface, générale-
ment dans la bouche d’hommes
politiques du Nord. Ainsi, le Pre-
mier ministre Yves Leterme, à
l’époque encore Ministre-Prési-
dent de la Flandre, en faisait no-
tamment mention dans un entre-
tien accordé au journal français
«Libération» en 2006.

LE TABOU POLITIQUE
Aujourd’hui et alors que la crise
politique dure depuis plus de huit
mois, les négociateurs buttant no-
tamment sur le statut de
Bruxelles et son financement,
l’idée semble tout simplement ta-
boue. Elle se fait pourtant de plus
en plus présente dans l’esprit de
l’homme de la rue et du Bruxellois
ordinaire, lassé de vivre dans une
ville riche, mais impécunieuse et
où le chômage atteint les 20% de
la population active, et qui voit
dans cette idée une solution sans
doute trop simple à une situation
inutilement compliquée.

L’idée semble aussi taboue dans
les milieux européens où l’éclate-
ment, voire l’évaporation de la
Belgique pourrait constituer un
dangereux précédent pour d’au-
tres régions aux velléités autono-
mistes, que l’on songe à la Cata-
logne, l’Italie du Nord, l’Écosse ou
la Corse, par exemple. Pourtant le
Bruxellois ordinaire, qu’il soit

d’origine francophone, flamande,
arabe ou européenne, ne rêve pas
d’un repli frileux mais bien d’une
grande capitale, cosmopolite, ac-
cueillante, où on mange bien et où
il fait bon vivre. Il est comme cela,
le Bruxellois. C’est un «Zinneke»
et un vrai citoyen d’Europe.

Et si, demain, Bruxelles deve-
nait un district européen, avec un
impôt européen pour les per-
sonnes physiques et pour l’immo-
bilier?

LA RÉALITÉ FISCALE
Actuellement, les finances de la

Région reposent essentiellement
sur l’impôt des personnes phy-
siques et la fiscalité foncière et,
pour le surplus, sur des dotations
mendiées à l’État.

Or, de plus en plus de personnes
qui habitent, vivent ou travaillent
à Bruxelles échappent à l’impôt
régional. Il s’agit, bien entendu,
des fonctionnaires européens qui
ne paient pas l’impôt belge, mais
un impôt européen. Il s’agit aussi
des navetteurs, qui paient l’impôt
au lieu de leur domicile et donc à
l’extérieur de la Région. Il s’agit
aussi – et on l’oublie souvent – des
nombreux les cadres expatriés de
sociétés multinationales qui sont
considérés fiscalement comme
des non-résidents et paient des
centimes additionnels (6 %)… à
l’État fédéral, des diplomates et

des consultants ou lobbyistes, as-
sociés de cabinets internatio-
naux, qui sont totalement ou par-
tiellement imposés à l’étranger,
par application des conventions
internationales.

L’immobilier aussi échappe de
plus en plus à l’impôt régional. La
présence toujours plus impor-
tante des institutions euro-
péennes, celles de l’Otan, de l’État
fédéral, des autres Régions et
Communautés et des nom-
breuses «doubles» représenta-
tions diplomatiques (une auprès
la Belgique et une autre auprès de

l’Europe, voire même une troi-
sième pour l’Otan) fait que de plus
en plus d’immeubles de bureaux
et même de résidences particu-
lières sont exemptés du pré-
compte immobilier, impôt régio-
nal et local par excellence. Des
constructions immobilières astu-
cieuses, reposant sur des démem-
brements de propriété (emphy-
téose, superficie, etc.)
permettent, quant à elles, d’éviter
largement et en toute légalité les
droits d’enregistrement, autre pi-
lier de la fiscalité immobilière ré-
gionale.

Enfin, le fossé se creuse de plus
en plus entre une population
«étrangère» de cadres et de fonc-
tionnaires bien payés et peu taxés,
qui pousse à la hausse les prix des
maisons et des appartements et

une population «locale» en voie
de paupérisation et qui a de plus
en plus de mal à se loger décem-
ment. À terme, cette inégalité
croissante sera inévitablement
source de tensions sociales et
d’insécurité.

LE RÊVE DU ZINNEKE
Un impôt européen, appliqué à
toute la Région et à tous ses habi-
tants, et couplé à des dotations eu-
ropéennes, permettrait dès lors
de rétablir une certaine égalité et
– ce n’est pas négligeable – régle-
rait sans doute une fois pour

toutes l’épineuse question du «re-
financement» de la Ville et de sa
Région.

«You may say I’m dreamer, but
I’m not the only one», chantait
John Lennon. Le modeste fisca-
liste bruxellois que je suis ne peut,
en tout cas, s’empêcher de penser
que cela mérite d’y réfléchir, sans
tabou, ni préjugé. e

(*) Source: www.zinneke.org

La 7e édition de la
Zinneke Parade aura
lieu le 19 mai 2012.
Son thème: le
«désordre». Tout un
programme...

En matière de marques et de
noms de domaine, on a cou-

tume de dire que le premier dépo-
sant est le premier servi. Ceci ex-
plique la discrétion (avant dépôt)
et la rapidité (lors du dépôt) dont
font preuve les entreprises qui
désirent enrichir leur porte-
feuille de signes distinctifs. Ceci
explique également le sprint ha-
bituel auquel se livrent les dépo-
sants lors de la création d’un nou-
veau domaine de premier niveau,
qu’il soit national ou générique.
Pour cette raison, la naissance
d’un domaine de premier niveau
s’accompagne généralement
d’une «sunrise period» durant la-
quelle les dépôts sont réservés à
un certain types de déposants
(par exemple les Etats, les titu-
laires d’une marque ou d’une in-
dication géographique, etc.).
Cette période prioritaire a pour
but d’éviter le «cybersquatting»
et donc les litiges. Est-ce à dire
qu’en dehors de cette période
prioritaire, par ailleurs propre
aux noms de domaine, seul le
rang du dépôt compte? La ré-
ponse est nuancée. Le principe
selon lequel le premier déposant
devient le titulaire du signe dis-
tinctif déposé connaît une excep-
tion importante: le titulaire d’un
signe distinctif
peut voir cette
titularité re-
mise en ques-
tion s’il a effec-
tué un dépôt
de mauvaise
foi.

MARQUES
En droit des
marques, l’ex-
ception de
mauvaise foi
est tirée d’un
principe géné-
ral consacré, de manière indi-
recte, par la Convention de Paris,
applicable dans de nombreux
pays. Cette convention dispose
notamment que les pays mem-
bres sont tenus d’assurer une
protection effective contre la
concurrence déloyale. Dans la
mesure où un dépôt de mauvaise
foi peut être qualifié de fautif, ce-
lui-ci va automatiquement à l’en-
contre de la concurrence loyale.
Cette sanction implicite, conte-
nue dans la Convention de Paris,
est précisée de manière plus ex-
plicite encore dans des textes eu-
ropéens ou dans la Convention
Benelux en matière de propriété
intellectuelle. Ainsi, le règlement
sur la marque communautaire
dispose expressément que la nul-
lité de la marque est déclarée
lorsque le demandeur était de
mauvaise foi lors du dépôt de la
demande de marque. Pour appré-
cier la mauvaise foi, la Cour de
justice de l’Union européenne a
précisé récemment (arrêt Lindt)
que lorsqu’elle statue sur une
marque communautaire, la juri-
diction nationale est tenue de
prendre en considération tous les
facteurs pertinents propres au
cas d’espèce et existants au mo-
ment du dépôt et notamment: le
fait que le demandeur savait ou

devait savoir qu’un tiers utilise,
dans au moins un État membre,
un signe identique ou similaire
pour un produit identique ou si-
milaire prêtant à confusion avec
le signe dont l’enregistrement est
demandé; l’intention du deman-
deur d’empêcher ce tiers de
continuer à utiliser un tel
signe, etc. Bref, la Cour donne à la
notion de mauvaise foi une ac-
ception large qui doit s’apprécier
à la lumière de tous les faits de la
cause. La Convention Benelux
précitée ne se départit pas de la
vision communautaire, mais pré-
cise néanmoins plusieurs cas
dans lesquels elle considère que
la mauvaise foi est rencontrée de
manière automatique. Il s’agit
notamment du dépôt effectué en
connaissance ou dans l’ignorance
inexcusable de l’usage normal,
fait de bonne foi, dans les trois
dernières années, sur le territoire
Benelux, d’une marque ressem-
blante pour des produits ou ser-
vices similaires, par un tiers qui
n’est pas consentant.

NOMS DE DOMAINE
La notion de mauvaise foi est éga-
lement présente en matière de
noms de domaine. Cependant, le
caractère déterminant de la mau-

vaise foi en vue
d’obtenir l’inva-
lidation d’un
nom de do-
maine est fluc-
tuant suivant le
type de nom de
d o m a i n e
concerné. Ainsi,
pour le «.eu» le
règlement com-
munautaire ap-
plicable donne
à la mauvaise
foi un motif
d ’a n n u l a t i o n

presque aussi fort qu’en matière
de marque communautaire. Plus
précisément, un nom de domaine
enregistré peut être annulé
lorsqu’il est identique ou suscep-
tible d’être confondu avec un
nom sur lequel un droit est re-
connu par le droit national ou
communautaire (marque, indica-
tion géographique, nom com-
mercial, etc.) et que ce nom de do-
maine a été enregistré, soit sans
que le titulaire ait un droit ou in-
térêt légitime sur ce nom, soit que
ce dernier l’ait enregistré ou uti-
lisé de mauvaise foi. Il en découle
qu’au-delà de l’identité ou de la si-
militude des signes, la simple
mauvaise foi suffit pour faire in-
valider un nom de domaine «.eu».
Ce caractère déterminant
n’existe toutefois pas pour les
noms de domaine «.be». Pour
ces derniers, au-delà de l’iden-
tité et de la similitude des
signes, le plaignant doit prouver
non seulement la mauvaise foi,
mais également le fait que le ti-
tulaire du nom de domaine n’a
aucun droit ni intérêt légitime
qui s’attache au nom de do-
maine. Autrement dit, l’invali-
dation d’un nom de domaine
belge peut être plus difficile à
obtenir que celle d’un nom de
domaine européen. e

Marques,
domaines
et mauvaise foi
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Le «zinneke» est, en patois

bruxellois, un chien bâtard. L’ex-

pression n’a rien de péjoratif et,

au contraire, désigne celui qui a

des origines multiples, symbole

du caractère cosmopolite et mul-

ticulturel de la ville (*). Bruxelles

district européen, est-ce un rêve

de «zinneke»?

Et si, demain, Bruxelles devenait
un district européen, avec un impôt
européen pour les personnes physiques
et pour l’immobilier?

Vous souhaitez réagir? Un sujet
d’actualité vous interpelle? N’hésitez pas
à nous faire part de votre opinion.
Envoyez-nous vos textes (5 000 signes
maximum) par courrier électronique à
l’adresse: debats@lecho.be

Ecrivez-nous

Le titulaire d’un
nom sera mis en
cause s’il l’a déposé
de mauvaise foi.


